
 
 

 

 

PUBLICATION DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL SUPÉRIEUR 2021  

« Experte en management du domaine des privations de liberté / 
Expert en management du domaine des privations de liberté » 
 
 
 
Session d’examen 2021 
 
Examen écrit 9 mars 2021 
Travail dirigé sur un cas pratique Domaine Notre-Dame de la Route, Villars-sur-
 Glâne 
 
 
Examen oral 10 au 12 mars 2021 
Etude de cas Domaine Notre-Dame de la Route, Villars-sur-
 Glâne 
 
 
 
Délai d’inscription    du 13 août 2020 au 15 novembre 2020 
 
 
Inscription     Organe responsable des examens  

Av. Beauregard 11, 1700 Fribourg 
www.cscsp.ch (inscription en ligne) 

 
 
Admission à l’examen    09 décembre 2020 
 
 
Dépôt d’une demande de retrait jusqu’au 12 janvier 2021 
 
 
Convocation à l’examen   26 janvier 2021 
 
 
Frais d’examen Les membres du personnel d'établissements de 

privation de liberté pour lesquels le Canton verse 

des contributions à l'organe responsable sont 

exonérés de la taxe d'examen.  

Tous les autres candidats reçoivent, avec la 
décision concernant l'admission à l'examen 
professionnel fédéral, une invitation à payer la taxe 
d'examen assortie d'un délai de paiement. 
L'admission est confirmée sous réserve du 
paiement de la taxe d'examen dans les délais.  
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